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Je soussigné Guilid:.me de WOUTERS féomatre- expert immobilier,
légalement admis et assermenté pris e Tribunal de Premicere Instance séant i
Louvain , domicili¢ a Jette , 202 Bd. de Smet de Nacvemsissant 4 la requéce

de Monsicur le Conte Bacdouin de Hemricourt de Grenne

certifie avoir procédd au mesurage d'une parcelle de terre sise a TERVUREN, cadastrée

Section F, partie «cx 124/c¢ étant  le lot n221  du lotissement de " ROBIANO ¥

déclare lui avoir attribué une superficie de : SEFT arcs NONASTE NEUF centiares

SOIXANTE QUATRE décimilliares, (7a.99ca.Gd%dna. .

BORNAGE : les points a, b, ¢, d, ¢ du plan ci-dessus sont matérialisés sur le
terrain par des bornes en rédsine synthétique "MONOBLOC” 2 téte troncdni-
que avec bouchon de teinte rouge. Les points a & b sont situds i 6 m. de
la limite & rue, les points ¢, d, ¢ sont situds qum intersections
des limites respoctives,

TROTTOLR : ne fait pas partie de la Propridtd ot mesure 2 i, de larze, bordure de
rue incluse, Co trottoir doit dtre mainteny suivant ine pente de 4%, ce
qui situe le nivean do o ia limite de propridcd 7 & oms. au-dessus de celui
de 1a bordare de rae.

Donte procis-verbal, dresse o dette Iz 22 sepremnbre 1977

pode servir et val lr ce gae




